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A. CADRE GÉNÉRAL ET INTRODUCTION

La Tunisie est l’un des pays sud méditerranéens les plus touchés par la désertification. En effet, environ 80% de son territoire 
est caractérisé par une aridité dominante qui explique sa vulnérabilité accrue aux variations climatiques conjuguées aux activités 
anthropiques peu respectueuses de l’environnement. Ce phénomène est subséquent à une rupture d’équilibre écologique traduite 
par une chute de productivité des écosystèmes, c’est-à-dire de la fertilité du sol, de celle du couvert végétal, des pâturages et de la 
biodiversité menaçant ainsi la sécurité alimentaire voire même la paix sociale.

L’Etat tunisien considère le phénomène de la désertification comme un frein majeur au développement économique et social du 
pays. Il constitue l’une des principales préoccupations de ses décideurs qui ont développé et soutenu une politique volontariste et 
avant-gardiste perceptible à travers ses engagements techniques, financiers et juridiques vis-à-vis des Conventions internationales 
sur l’environnement et en particulier celle relative à la lutte contre la désertification (UNCCD). Dans ce cadre, la Tunisie est parmi 
les premiers pays à avoir ratifié cette convention  puis réalisé, en 1998, son Plan d’Action National de Lutte contre la Désertification 
(PAN-LCD). 

Après deux décennies de mise en œuvre de ce plan, le bilan-impact est jugé fort mitigé en Tunisie comme ailleurs dans le Monde. 
Sur le plan international, toutes les analyses s’accordent sur le fait qu’il existe des lacunes qui ont limité la portée opérationnelle de 
la Convention, impacté sa mise en œuvre au niveau des pays Parties et expliquent la faiblesse des résultats.

Pour relancer le processus sur de nouvelles bases et renforcer la mise en œuvre de ces PAN, les pays Parties se sont investis dans 
un processus de mise en place de Cadres Stratégiques Décennaux (CSD). Le premier a concerné la période 2008-2018. Le second, 
en vigueur actuellement, porte sur la période 2018-2030. Il a été adopté par la treizième conférence des Parties (COP13) à Ordos 
(Chine) le 15 septembre 2017.

Depuis, les pays Parties ont été sollicités et encouragés à se conformer avec les récentes orientations de l’UNCCD et les 
objectifs de son nouveau Cadre Stratégique Décennal 2018-2030. La Tunisie a adhéré à cette initiative et a procédé à l’alignement 
de son PAN-LCD  avec le CSD 2018-2030. Le présent document est une synthèse du nouveau PAN-LCD de la Tunisie aligné qui 
s’inscrit dans la perspective de la réalisation des ODD et spécifiquement l’objectif 15 et sa cible 15.3 relative à la neutralité de la 
dégradation des terres (NDT).

 Il est censé proposer une stratégie cohérente et un plan opérationnel pour améliorer les capacités conceptuelles, de planification, 
de financement, d’action et de monitoring de tous les acteurs en faveur d’une lutte efficace et durable contre le phénomène 
de la désertification et ses conséquences économiques, environnementales et sociales.

B.DEMARCHE ADOPTEE POUR L’ALIGNEMENT DU PAN-LCD  

La démarche employée pour réaliser ce travail s’est étalleé sur deux phases complémentaires. La première a permis de dresser une 
évaluation rétrospective et un bilan de la mise en œuvre du PAN-LCD depuis son adoption en 1998 jusqu’à nos jours. Elle a été 
réalisée selon un processus participatif et s’est concentrée sur l’analyse des réalisations comparées aux prévisions, les moyens et 
partenaires mobilisés, les acquis capitalisés, le savoir et savoir-faire transférés,..., et le niveau d’implication des acteurs clés et de la 
femme dans la mise en œuvre.

La deuxième phase a été consacrée à l’actualisation du PAN-LCD de 1998 en fonction des nouvelles données sociales, économiques 
et environnementales du pays, et à son alignement au nouveau Cadre Stratégique Décennal 2018-2030 de la CCD, tout en 
maintenant un lien étroit avec la Convention des Nations Unies sur la Diversité Biologique (CDB), la convention Cadre des Nations 
Unies sur le Changement Climatique (CCNUCC), l’Agenda 21 et les Objectifs de Développement Durable (ODD).

A l i g n e m e n t
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Le schéma ci-après illustre la démarche employée et met en relief l’articulation entre actualisation et alignement : 

 

 

Figure 1. Processus d’actualisation et d’alignement du PAN-LCD (Source : DGEQV, 2019)

 Cadre stratégique de la
 CCD 2018-2030

 PAN-LCD de 1998
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C. LE PLAN D’ACTION NATIONAL DE LUTTE CONTRE LA 
DESERTIFICATION A L’HORIZON 2030 

I. BILAN DES REALISATIONS DU PAN-LCD DE 1998

I.1. La formulation et la mise en œuvre 

Adopté en 1998, soit trois années après la ratification de la CCD, le premier Plan d’Action National de Lutte Contre la Désertification 
(PAN-LCD) s’est fixé pour objectif de «lutter contre la désertification et d’atténuer les effets de la sécheresse dans les milieux 
arides, semi-arides et subhumides secs». Il envisage de mettre en place des mesures efficaces adoptées de manière concertée 
selon une approche intégrée et participative. Il ambitionne de créer une synergie entre tous les acteurs concernés au niveau local, 
régional, national et international. Il compte s’appuyer sur les contributions des populations cibles, les institutions et services 
techniques, les organisations professionnelles, les ONG,..., et la coopération internationale. A terme, il vise l’instauration d’un 
développement durable dans les zones touchées par la désertification (MEAT, 1998).

Pour atteindre ces objectifs, le PAN-LCD a préconisé, des opérations d’ordre technique accompagnées de mesures d’appui de 
nature transversale. 

·	Les opérations techniques ont porté sur les travaux de conservation des eaux et du sol (CES), l’édification des ouvrages 
de mobilisation des eaux, la lutte contre la salinisation des terres, la réutilisation des eaux usées épurées et des eaux de 
drainage en agriculture, la lutte contre l’ensablement, la régénération des forêts et reboisement des terres dénudées, le 
développement agricole et pastoral et l’amendement des sols dégradés.

·	Les mesures transversales d’appui ont regroupé:  le renforcement des connaissances de base et le développement des systèmes 
d’information et d’observation systématique pour les zones sujettes à la sécheresse et à la désertification, l’établissement de 
plans de préparation à la sécheresse, l’économie d’énergie en milieu rural et l’éducation environnementale.

Le retour sur cette expérience après deux décennies de mise en œuvre du PAN-LCD a abouti à diverses constatations que nous 
avons regroupé en deux ensembles : celles liées au processus même de formulation du PAN ; et celles qui ont trait au bilan des 
réalisations au regard des opérations qui sont inscrites dans le PAN. Il s’agit : 

Au niveau de la formulation : La formulation du PAN-LCD n’a pas été réalisée sur des bases informationnelles fiables et 
vérifiées. Les moyens et procédés scientifiques et techniques employés pour générer de l’information sont peu probants et les 
experts chargés de l’étude n’ont pas convenu d’une définition consensuelle et opérationnelle de la notion de « désertification » 
qui s’applique au contexte tunisien. Ceci explique le fait que les objectifs et les cibles visés ont été amplifiés et disproportionnés 
par rapport aux capacités institutionnelles, économiques et sociales du pays.

Au niveau de la mise en œuvre : le constat est marqué par la dominance de la logique sectorielle marquée par une faible, voire 
absence, de coordination entre les secteurs (CES, forêts, parcours, ressources en eaux, …) et une rigidité des structures de 
réalisation, aggravée par la faible décentralisation prônée par la CCD. Les contraintes foncières et la faiblesse de la taille des 
exploitations agricoles étaient souvent les facteurs de blocage les plus indiqués pour les travaux d’aménagements. De leur part, 
les populations n’étaient pas prêtes à préconiser les actions prévues dans un nouveau contexte de transition vers la libération et 
le désengagement de l’Etat et l’implication des structures communautaires nouvellement créées et non connues des populations. 
Le cadre règlementaire et institutionnel, bien qu’il a permis d’assurer une avancée significative dans la protection des ressources 
naturelles, n’était pas sans entraves (Code de la CES  non appliqué, Code des forêts très contraignant à la participation, …). 
Un déficit majeur de communication s’est ajouté aux lacunes de mise en œuvre du PAN-LCD, ce qui a empêché l’implication 
effective des populations locales. Dans un contexte de démarrage marqué par la faiblesse des bases scientifiques de la CCD, la 
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recherche n’a pas comblé ce déficit et est restée cloisonnée et déconnectée des besoins réels de la mise en œuvre du PAN-LCD. 
Le changement climatique n’a pas été pris en compte ni dans la formulation ni dans la mise en œuvre du PAN-LCD. Enfin, le 
système d’information (suivi-évaluation) orienté « désertification » n’a pas été réalisé.

I.2. situation actuelle de la désertification

L’état de la désertification en Tunisie est qualitativement bien décrit par divers auteurs. Il demeure néanmoins quantitativement 
peu précis et surtout non actualisé. 

Globalement, plus des trois quarts du territoire national sont menacés par la désertification. Cette menace est surtout importante 
dans les milieux arides (Tunisie méridionale et centrale) et semi-arides (la Dorsale et une partie du Tell septentrional). La 
desertification concerne 16,4% des terres du domaine du semi-aride et 77,6% du domaine aride et désertique (SNDD, 2014).

Le récent diagnostic a montré que les écosystèmes naturels tunisiens sont actuellement dans des conditions de dégradation 
assez avancée avec un couvert généralement insuffisant, une structure déséquilibrée et une fonction productive très faible.

§	 Les écosystèmes forestiers et pastoraux

Les forêts, bien que protégées par un Code spécifique, sont soumises à une pression due au surpâturage, aux incendies et autres 
délits qui réduisent annuellement les superficies forestières et empêchent leur régénération naturelle. La subéraie en particulier, 
a vu sa superficie régresser de 60% depuis un demi-siècle. 

Les écosystèmes sylvo-pastoraux naturels ont aussi régressé tant en superficie qu’en production. Cela est dû, entre autres, au 
changement d’affectation des terres, l’accroissement des besoins de la population et l’augmentation des effectifs du cheptel 
animal. On estime en moyenne à 34000 ha/an la superficie des parcours convertie pour la pratique de l’agriculture.

Dans le Nord, où dominent les parcours forestiers, environ 20% des pâturages actuels ont été repris aux espaces forestiers par 
défrichement au cours des 35 dernières années uniquement. Il en est de même dans le Centre, où les nappes alfatières régressent 
de manière rapide voire préoccupante. Dans le Sud, où le climat est moins clément, le surpâturage puis l’arrachage illicite des 
espèces ligneuses sont les principaux facteurs de dégradation des parcours. 

§	 Les aires protégées

La Tunisie dispose de 44 aires protégées (17 parcs nationaux et 27 réserves naturelles) reconnues juridiquement et jouissent d’un 
statut claire. Les contraintes juridiques, scientifiques et pratiques de gestion de ces aires protégées se résument dans les points 
suivants : (i) impossibilité de différencier dans la pratique entre Parc national et Réserve naturelle malgré le fait qu’ils soient 
clairement distingués par le code forestier ; (ii) faiblesse des mesures de valorisation et de conservation dans de nombreuses aires 
protégées surtout celles récemment créées (2010) ; (iii) dégradation et pillage des équipements et infrastructures de quelques 
parcs nationaux et aires protégeés depuis les événnements du 14 janvier 2011 et infractions commises contre la faune et la flore.

§	 Les ressources en sols

Les sols tunisiens sont dans un état de dégradation assez avancée surtout en raison des mauvaises pratiques qui engendrent et 
amplifient les phénomènes de l’érosion hydrique, de l’érosion éolienne et de la salinisation.

L’érosion hydrique engendre en Tunisie une perte annuelle de l’ordre de 11.000 ha de terres productives. La superficie touchée 
par l’érosion hydrique est de 3,56 millions d’ha dont 71% sont fortement à très fortement érodés et 50% menacés d’érosion 
aigue.
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L’érosion éolienne et l’ensablement n’épargnent pas le territoire du pays surtout méridional et un peu moins Central. Les terres 
affectées par une érosion éolienne forte couvrent 7,356 millions ha et celles affectées par une érosion éolienne moyenne couvrent 
4,792 millions ha. 

La salinisation des sols : La superficie des sols salinisés par l’intermédiaire de l’irrigation se situe autour de 10.000 ha. 

§	 Les ressources en eaux 

La Tunisie est un pays pauvre en ressources en eaux. En 2011, le volume disponible par habitant et par an est de 450 m3 ; il sera 
de moins de 360 m3 à l’horizon 2030 (contre un seuil minimum considéré par l’ONU de 1000m3). Avec une quantité mobilisée 
de 4,27 milliard de m3, le taux de mobilisation a dépassé 93% des ressources mobilisables. L’enjeu de la sécurité hydrique est de 
taille dans le pays si l’on considère l’augmentation des besoins réclamés par la population et les autres secteurs de l’économie et 
ce dans un contexte de changement climatique avéré.

§	 Les écosystèmes humides

La Tunisie compte 256 zones humides dont plusieurs sont d’importance internationale (41 zones humides inscrites dans la liste 
de la Convention de Ramsar couvrant 840,3 ha).

Bien que les données sont parcimonieuses pour les évaluer, les zones humides (sebkhas et lagunes) sont dans leur ensemble 
sujets à une agression anthropique de plus en plus accentuée sous l’effet des pressions urbaines, touristiques et/ou économiques 
croissantes. Ces agissements ont eu des conséquences perceptibles sur le fonctionnement même de ces écosystèmes, sur leur 
faune et flore et en particulier les oiseaux migrateurs.

§	 Effets des changements climatiques

La Tunisie est un hotspot déclaré du changement climatique dans le bassin méditerranéen et le Monde. Ce phénomène qui 
affecte le pays a des conséquences déjà perceptibles sur ses écosystèmes naturels, ses ressources, la société et son économie. 
En effet, la plupart des études qui ont analysé les effets du changement climatique sur certains systèmes et/ou écosystèmes ont 
insisté sur le rôle amplificateur de ce phénomène sur la dégradation des paysages et des ressources. C’est le cas de la subéraie, 
des forêts de pin d›Alep, des parcours naturels, des oliveraies, de la céréaliculture, des oasis, des ressources en eau,...., du littoral 
et de la santé humaine. Il s’agit d’un phénomène qui risque à des horizons de moyen et long termes d’avoir des effets néfastes 
sur l’économie du pays.

II. LES PRECONISATIONS DES STRATEGIES SECTORIELLES A L’HORIZON 2030 ET SYNERGIES 
AVEC LE PAN-LCD

Aujourd’hui, la Tunisie est confrontée à d’importants défis économiques, sociaux, écologiques et environnementaux. Le pays se 
trouve ainsi dans l’obligation de se doter de nouvelles visions stratégiques adéquates lui permettant de bien gérer les enjeux et 
les impératifs de protection de ses ressources naturelles et de leur volarisation conformément aux objectifs du développement 
durable.

A cet effet, plusieurs stratégies ont été soit élaborées ou mises à jour récemment touchant les principaux domaines stratégiques du 
développement durable et de la gestion des ressources naturelles, en rapport avec la lutte contre la désertification. Six domaines 
clés qui ont un lien direct avec la lutte contre la désertification sont ici traités. Il s’agit de : Conservation des Eaux et des Sols, 
Forêts et parcours, biodiversité, eaux, oasis, et changement climatique. 
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II.1. Stratégie de conservation des eaux et du sol 2030

La Direction Générale de l’Aménagement et de la Conservation des Terres Agricoles (DG-ACTA) s’est dotée de  sa nouvelle 
stratégie à l’horizon 2030 visant à aboutir à terme à des territoires ruraux prospères. Ceux-ci doivent appuyer leur développement 
sur une agriculture productive qui gère durablement les ressources naturelles, résiliente au changement climatique, établie grâce 
à des pratiques de CES orientées vers la production et mises en œuvre et partagées par les agriculteurs.

A la différence des stratégies de CES précédentes (1990-2001 et 2002-2011), cette nouvelle stratégie innove dans ses approches 
et outils de mise en œuvre. En effet, ses actions et activités seront réalisées avec une vision territoriale et une approche 
d’aménagement et de développement rural et non comme un programme sectoriel. Cette approche d’intervention intégrée est 
en conformité avec la vision transversale de la lutte contre la désertification et lui est complémentaire.

Les axes de cette stratégie repartis en deux composantes : ceux d’ordre technique et ceux de nature transversale. La composante 
technique et les programmes d’aménagement qui en découlent ont été territorialisés à l’échelle du gouvernorat et basés sur 
l’identification des zones prioritaires d’intervention à l’intérieur de celles-ci. Au niveau national, la superficie prioritaire à 
aménager couvre 2 717 508 ha, soit 17,5% de la superficie du pays.

Les composantes d’ordre transversal concernent le renforcement des capacités, les aspects juridiques et institutionnels, le 
financement et le monitoring.

II.2. Stratégie nationale de développement et de gestion durable des forêts et des parcours 2015-
2024

Contrairement aux anciennes Stratégies de Développement et de Gestion Durable des Forêts et des Parcours (SNDGDFP) qui, 
toutes, visaient la conservation et l’extension des espaces forestiers, la nouvelle stratégie 2015-2024 vise à concilier la conservation 
des forêts et des parcours avec le développement socio-économique des populations. Elle y parviendra par la promotion de la 
participation des organisations communautaires et des propriétaires privés dans la cogestion des espaces et des ressources 
pastorales et forestières. 

Cette nouvelle stratégie a cinq objectifs prioritaires : (i) Adaptation du cadre institutionnel et juridique du secteur et renforcement 
des capacités pour améliorer la gouvernance forestière et pastorale ; (ii) Optimisation de la contribution du secteur au 
développement socio-économique et de réduction de la pauvreté, et ce par la protection et la valorisation des paysages agro-
sylvo-pastoraux, la valorisation des produits forestiers et pastoraux et l’amélioration de l’implication des populations locales 
et du secteur privé par la mise en œuvre de mécanismes de cogestion et un appui au développement des filières des produits 
agro-sylvo-pastoraux ; (iii) Définition et mise en place d’un mécanisme innovant et attractif d’incitation à l’investissement pour 
augmenter le couvert arboré et valoriser les terres agricoles privées dégradées par des plantations arboricoles, forestières ou agro-
forestières (iv) Maintien et amélioration des fonctions et des services des ressources du secteur notamment par l’amélioration des 
connaissances et le développement d’un dispositif national de suivi des forêts et parcours ; et (v) Consolidation et amélioration 
du capital forestier et pastoral.

Toutefois, par rapport au domaine forestier, les parcours qui sont les plus menacés par la désertification n’ont pas eu l’importance 
qu’il faut dans la SNDGDFP 2015-2024. En effet, les plans d’aménagement des parcours collectifs SRF sur 150000 ha qui sont 
prévus et le programme prioritaire d’amélioration pastorale et de lutte contre l’ensablement qui les concernera sont très faibles 
comparés à la surface totale en parcours du pays et même aux seuls parcours collectifs  (1 million d’ha) qui sont mal gérés et qui 
font objet d’une dégradation intensive notamment dans le Sud du pays. 
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II.3. Stratégie et PAN de la biodiversité 2018-2030

L’examen à l’echelle internationale des bilans de mise en œuvre de la Convention sur la diversité biologique (CDB) réalisé en 
2010 a montré que les objectifs fixés pour réduire la perte de la biodiversité n’étaient pas atteints en dépit de certaines avancées 
dans ce domaine. Un nouveau Plan Stratégique pour la diversité biologique 2011-2020 a été adopté lors de la COP10, à Nagoya 
au Japon, afin que les parties prenantes puissent actualiser leurs Stratégies et Plans d’Actions Nationaux sur la Biodiversité 
(SPANB) et les aligner sur les objectifs d’Aichi.

La SPANB de la tunisie actualisés ont pour ambitions à l’horizon 2030 à ce que la biodiversité du pays soit : résiliente aux 
changements climatiques, à l’abri des menaces, conservée et gérée de manière à contribuer durablement au développement 
socio-économique du pays. Ces ambitions sont déclinées aux objectifs suivants : (i) la réduction du rythme de l’appauvrissement 
des éléments constitutifs de la biodiversité avec ses trois niveaux hiérarchiques (écosystèmes, espèces et diversité génétique) ; 
(ii) l’utilisation durable de la diversité biologique ; la réduction des principales pressions qui pèsent sur la diversité biologique, 
exercées par les pressions anthropiques, les espèces exotiques envahissantes, les changements climatiques, la pollution ; (iii) 
la préservation des écosystèmes et des services rendus par la biodiversité ; (iv) la protection des connaissances, innovations et 
pratiques traditionnelles et le partage juste et équitable des bénéfices découlant de l’utilisation des ressources génétiques ; et (v) 
la mobilisation des ressources financières pour le renforcement des capacités en matière de biodiversité.

La stratégie a développé cinq priorités nationales déclinées en 15 objectifs stratégiques, 40 objectifs cibles et 48 actions à mettre 
en œuvre d’ici 2030 : (i) Priorité 1, Renforcer les capacités de mise en œuvre et de suivi de la SPANB ; (ii) Priorité 2, Intégrer les 
valeurs de la diversité biologique dans l’ensemble des politiques nationales et de la société ; (iii) Priorité 3, Développer le savoir 
et valoriser le savoir-faire traditionnel ; (iv) Priorité 4, Réduire les pressions et les menaces sur la biodiversité et promouvoir son 
utilisation durable ; (v) Priorité 5, protéger et restaurer la biodiversité, améliorer la résilience des écosystèmes et renforcer leurs 
services écosystémiques.

II.4. Stratégie « Eau 2050 »

La Tunisie fait partie des pays du Sud de la Méditerranée où les ressources en eau constituent l’un des biens écologiques les 
plus menacés. Environ le quart de ces ressources proviennent des nappes fossiles et sont, de ce fait, épuisables. Les ressources 
renouvelables subissent, quant à elles, les effets d’un climat déjà contraignant et qui risque de le devenir encore davantage 
sous les effets du changement climatique et ce en sus d’une pression humaine de plus en plus croissante (besoins agricoles, 
industriels, domestiques,..).

La sécurisation hydrique du pays est érigée comme priorité nationale que le PAN-LCD aborde en s’alignant aux stratégies 
existantes. Toutefois, il n’existe pas à présent une stratégie définitivement adoptée par l’Etat tunisien pour qu’on puisse s’y 
aligner en termes de gestion durable et de sécurisation des apports en eau. A cet effet, l’Etat a engagé récemment l’élaboration 
d’une stratégie appelée « Eaux 2050 » et les plans d’actions correspondants. Cette stratégie reprendra normalement les objectifs 
et les axes qui reflètent les soucis majeurs de la sécurité alimentaire du pays et les impératifs d’une gestion durable et intégrée des 
ressources en eaux. A cet effet, les orientations futures de la stratégie « Eaux 2050 » seront axées sur : La poursuite du programme 
de mobilisation des ressources en eau ; la gestion intégrée de ces ressources ; la gestion de la demande ; le développement 
des ressources non conventionnelles ; la protection et sauvegarde de toutes les ressources, et l’appuis à l’adaptation avec les 
changements climatiques.

II.5. Stratégie de développement durable des oasis 2030

Les oasis sont des espaces de vie et de production dont la contribution à l’économie nationale, la sécurité alimentaire du pays 
et des sociétés n’a cessé de croitre et ce depuis des siècles. Cependant, la conjoncture actuelle montre les limites de ce système 
en raison notamment de l’évolution socioéconomique des sociétés oasiennes et de la dégradation des ressources en eau. Cette 
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menace déjà préoccupante aujourd’hui risque à moyen et long termes de perturber davantage l’équilibre de cet ecosystème de 
manière significative à cause du changement climatique.

Pour sauvegarder cet écosystème hautement riche et stratégique, le Ministère chargé de l’environnement a élaboré en 2015 une 
Stratégie et Plan d’Action de Développement durable des Oasis articulé autour de neuf Axes/Objectifs qui visent tous la lutte 
contre la désertification et la dégradation des terres soit de manière directe ou par effets induits. Il s’agit :  (i) amélioration de 
la gouvernance des oasis et implication de toutes les parties prenantes dans la mise en œuvre de la stratégie ; (ii) protection, 
gestion intégrée et économie d’usage des ressources en eau dans les oasis ; (iii) réhabilitation et préservation de la biodiversité 
végétale et animale de l’écosystème oasien ; (iv) protection de l’environnement des espaces agricoles et urbains des oasis, 
et amélioration du cadre de vie des populations oasiennes ; (v) gestion, préservation des terres agricoles, lutte contre la 
désertification et aménagement durable de l’espace urbain oasien ; (vi) réhabilitation de la productivité et maintien d’un système 
d’exploitation viable et écologique en restaurant l’écosystème oasien ; (vii) création et consolidation d’activités génératrices de 
revenus et promotion de l’économie sociale solidaire ; (viii) réhabilitation et consolidation des valeurs patrimoniale, paysagère, 
socioculturelle et touristique des oasis ; (ix) gestion des risques et adaptation des oasis aux changements climatiques.

II.6. Stratégie nationale d’adaptation au CC

La Tunisie est un hotspot avéré du changement climatique en Afrique du Nord. Elle subit les effets négatifs de ce phénomène 
planétaire sur les plans économique, social et environnemental. Les différents modèles et prévisions climatiques globaux et/ou 
régionaux indiquent une élévation dramatique des températures, et une possible baisse des précipitations moyennes annuelles 
combinées à des perturbations des saisons,..., et des effets extrêmes récurrents. La récente étude réalisée par l’Institut National 
de Météorologie a confirmé ces tendances (INM 2015). Face à ces défis, la protection des terres contre les dégradations et la lutte 
contre la désertification demeurent des enjeux de taille qui s’inscrivent dans la problématique d’adaptation de l’agriculture et 
des écosystèmes. C’est dans ce cadre thématique que se sont inscrits la stratégie nationale d’adaptation de l’agriculture et des 
écosystèmes aux changements climatiques élaborée par le MARHP et les autres études récemment effectuées ou en cours tels 
que les Plans Nationaux d’Adaptation (PNAs).

III. LES CIBLES VOLONTAIRES NATIONALES DE NDT

III.1. Neutralité en matière de dégradation des terres (NDT): le concept  

En octobre 2015, lors de la douzième Conférence des Parties (COP12) de la CCD, les pays Parties approuvent la définition 
de la NDT comme étant un « état dans lequel la quantité et la qualité des ressources terrestres, nécessaires pour appuyer les 
fonctions et services afférents aux écosystèmes et améliorer la sécurité alimentaire, restent stables ou progressent dans le cadre 
d’échelles temporelles et spatiales déterminées et d’écosystèmes donnés ». 

III.2. L’évaluation de la NDT en Tunisie : Processus et résultats 

Cette opération consiste à dresser une situation de référence pour la NDT en Tunisie sur la base des trois indicateurs prédéfinis. 
Il s’agit de : «L’occupation et la vocation des sols », la « Productivité des terres » et le « Stock de carbone séquestré » dans le sol 
et au-dessus de celui-ci tels que définis par l’ODD15, la cible 15.3 et l’indicateur 15.3.1.

* Occupation et vocation des sols. L’occupation des sols en Tunisie a été définie par l’exploitation combinée des deux Inventaires 
Nationaux Forestiers et Pastoraux de 1990 (publié en 1995-DGF) et de 2000 (publié en 2010-DGF). Toutefois, ces deux INFP 
n’ont pas été élaborés selon la même méthodologie, ce qui pose des difficultés lors de l’analyse diachronique des deux états 
d’occupation. 
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La solution adoptée a consisté à regrouper les occupations des deux inventaires 
(types d’occupations) en six classes comme celles préconisées par le Mécanisme 
Mondial. Il s’agit des occupations suivantes : (1) Forêts ; (2) Arbustes, Prairies zones 
à végétation clairsemée, parcours steppiques et mosaique ; (3) Terres cultivées ;
(4) Zones humides et plans d’eaux ; (5) Zones artificielles ; (6) Terrains non viabilisés 
(voir tableau d’alignement des occupations). La comparaison des deux situations 
de 1990 et 2000 ont permis de déterminer des niveaux moyens de changement 
d’affectation des terres qui ont été employés pour dresser la situation de 2016.
La quantification des indicateurs de situation de référence de la NDT a été effectuée 
sur la base des dynamiques observées durant la période 1990 et 2016. La tendance 
générale observée fait état d’un changement d’affectation des terres de leur état de 
forêts et parcours vers les terres cultivées et les zones artificialisées avec des niveaux 
différents pouvant atteindre jusqu’à 10% dans le cas des espaces pastoraux et 
steppiques.

Le territoire national est occupé à hauteur de 28.5% par des terres cultivées. Cette 
occupation est en train de progresser au dépend des écosystèmes notamment 
forestiers et pastoraux. Elle a enregistré une augmentation de plus d’un demi million 
d’ha durant les 20 dernières années (augmentation de 13%). 

Paradoxalement et en conséquence, les superficies des forêts et autres formations 
forestières (maquis et garrigues arborés) qui n’occupent que 6% du territoire national, 
ont chuté respectivement de 27100 ha et 504300 ha durant la même période, soit une 
régression respective de 4% et 10%. 

Les terrains non viabilisés, quant à eux, ont enregistré une augmentation de 177200 
ha durant les 20 dernières années (augmentation de 4%). 

Au total, il y a eu 738600 ha de terres qu’il va falloir restaurer, toutes occupations 
confondues.

* Indicateur « Productivité des terres ». La productivité des terres est « la capacité de 
productivité primaire nette (PPN) totale de la surface, définie comme étant l’énergie 
fixée par les plantes, moins leur transpiration ». Ces données sont regroupées en 5 
classes qualitatives de tendance : 
(1) Déclin de la productivité ; (2) Premiers signes de déclin ; (3) Stable subissant des 
perturbations ; (4) Stable ne subissant pas de perturbations, (5) Accroissement de la 
productivité (Réseau Sahel Désertification-ReSaD, 2017).

En l’absence de données permettant de calculer la productivité sur la base d’une 
série suffisamment longue de cartes NDVI (Indice Normalisé de Végétation), nous 
avons procédé à la détermination du niveau du paramètre NDVI entre deux dates 
où les conditions climatiques (surtout la pluviométrie) sont identiques ou presque et 
les images prises à la même saison sinon le même mois. Le choix s’est porté sur les 
années 2003 et 2009 avec un intervalle temporel de 5 années.

Ces comparaisons ont permis de dégager trois classes de tendances parmi les cinq 
employées par le MM. Il s’agit de :

Carte 1 : Carte d’occupations de sols 
(INFP 2010)

Carte 2 : Carte de changement de NDVI 
(productivité) 2003 - 2009 
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 (1) une tendance de chute de NDVI qui correspond à une diminution de la productivité des terres, marquant principalement la 
région du Nord. Elle affecte à un degré moindre la région du Centre du pays et la Djeffara. (Couleur bleue sur la carte).

(2) Une tendance d’augmentation de NDVI qui signifie en général une élévation de la productivité (régions frontalières ouest, 
sahel) (couleur rouge sur la carte).

(3) Une tendance stationnaire qui ne varie pas ; il s’agit éventuellement d’un maintien à un niveau stable de la productivité des 
terres. Elle correspond aux territoires où la qualité des sols est très faible (grand Erg, nombreuses zones et montagnes arides, …). 
(Couleur jaune sur la carte).

Le croisement de la carte de changement du NDVI avec celle de l’occupation des sols de 2016 a permis d’identifier les chutes de 
la productivité par type d’occupation comme le montre le tableau 2 ci-après : 

Tableau 1 : Tendance de la productivité par type d’occupation Source : DGEQV- 2019

Occupation 

Superficie (ha) selon 
l’INFP en :

Evolution de la productivité 
(2003-2009)

1990 2016 Hausse Invariante
1ers Signes de 

Déclin
Déclin

(1) Forêts 692450 665393 258665 474018 12381 31608

(2) Arbustes, Prairies et zones à 
végétation clairsemée, parcours 
steppiques et mosaique

5665300 4680956 38711 3055737 115915 806918

(2a) Arbustes, Prairies et zones à 
végétation clairsemée **

354200 324181 24235 255946 11531 28242

(2b) Parcours steppiques 4861100 4356775 14476 2799791 104384 778676

(2c) Mosaïque 450000 *****     

(3) Terres cultivées 4125100 4654312 1152086 3320806 81417 408526

(4) Zones humides et plan d’eau 780801 *****     

(5) Zones artificielles*** 163754 193094 21813 155848 900 19335

(6) Terrains non viabilisés **** 4561595 4738812 31490 4698743 110259 170866

Total 15989000 16308945 1502765 11705152 320872 1437254

En conclusion: la majorité des terrains (78%) n’ont présenté aucune variabilité de la production primaire entre 2003 et 2009 
appréciée à partir du NDVI. Ils correspondent aux zones très arides à désertiques où la production est invariable ou alors a 
variabilité insignifiante compte tenu du taux de recouvrement très faible à nul dans ces régions.. 
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La classe où la « Productivité est en baisse » et qui couvre une superficie de l’ordre de 1437300 ha, soit 10% des terres. C’est 
un niveau qui devrait interpeller les gestionnaires et autres décideurs surtout que la situation déjà préoccupante risque d’être 
amplifiée davantage sous les effets du changement climatique.

Les territoires où la production primaire s’est améliorée et qui couvre environ 12% du territoire, ne semblent pas poser un 
problème particulier à priori même si elles peuvent cacher diverses disparités locales que l’analyse diachronique n’a pas pu 
élucider. Ces territoires sont à protéger et surveiller pour prévenir toute dégradation éventuelle quelle que soit sa nature, ses 
origines et son ampleur. 

* Indicateur « Stock de carbone dans le sol et au dessus de celui-ci », qui correspond à la quantité de carbone contenue dans la 
litière et dans les divers horizons du sol (ReSaD, 2017).

Actuellement, cette information n’est pas disponible à l’échelle nationale et de fait tout effort d’opérer des arrangements basés sur 
des hypothèses compensatoires sera contraint par l’indisponibilité d’un minimum de données. En attendant une définition plus 
précise de cet indicateur, nous avons retenu pour cible les surfaces ayant observé des pertes nettes du potentiel de séquestration 
du carbone dans les sols. Ceci a  concerné essentiellement les espaces ayant subis des dynamiques régressives tels que les forêts, 
arbustes et prairies qui ont évolué vers des terres non viabilisées. Il s’agit de 177217 ha qui correspondent à des zones situées 
surtout dans les milieux arides où les conditions climatiques sont les moins clémentes et les conditions socioéconomiques les 
plus précaires.

III.3. Détermination des cibles nationales volontaires (CNV) de NDT. 

Comme susmentionné, la définition des cibles est un travail qui requiert une large concertation dans laquelle tous les acteurs 
centraux, régionaux et locaux doivent être impliqués afin de déterminer une méthodologie commune adaptée aux spécificités 
nationales. 

Néanmoins, il nous a été possible de proposer au terme de cette analyse une CNV préliminaire basée sur la mesure des trois 
indicateurs clés de la NDT.

la Cible Nationale Volontaire (CNV) de la Tunisie vise à neutraliser d’ici 2030 la dégradation des terres sur une surface totale de 
2.2millions d’hectares1 répartie sur l’ensemble du territoire national. Nous tenons à préciser que cette cible n’est que préliminaire. 
Elle mérite d’être davantage précisée dans un cadre de concertation et d’échange plus ouvert aux expériences et contributions de 
tous les partenaires clés (scientifiques, métiers, planificateurs,...). 

La déclinaison de cette cible nationale en cibles spécifiques est détaillée dans le tableau suivant n°2 et définit les objectifs suivants : 

- Stopper la reconversion des forêts, des prairies et des parcours steppiques en terres cultivées et ce par la restauration de 738,6 
mille ha, y compris la restauration des terres non viabilisées sur une superficie de 177,2 mille ha.

- Améliorer la productivité des forêts, des arbustes, prairies et zones à végétation clairsemée, des parcours steppiques et des 
terres cultivées en déclin ou affichant les premiers signes de déclin sur 1,45 million d’ha.

- Amélioration de la proportion du carbone séquestré sur 177,2 mille ha par différentes techniques (reboisement, agriculture 
durable, apport de matière organique, ..).

- Elaboration et mise en œuvre des plans de gestion durable des forêts sur une superficie de 73900 ha.

1   Correspondent aux terres ayant connu un changement d’occupation ou un déclin de productivité.
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- Réalisation et mise en œuvre des plans d’aménagement de nouvelles aires protégées sur 100000 ha. 

- Reboisement forestier (dans les domaines publics et privés de l’état, les terres privées, les abords des voies routières, pourtours 
des ouvrages hydrauliques, etc...)  sur 292900 ha. 

- Plans de cogestion intégrée et durable des parcours y compris les PSRF «Parcours Soumis au Régime Forestier» (mise en 
défens, aménagement, …) sur 233300 ha.

- Plans de cogestion intégrée des nappes alfatières sur 116600 ha.

Tableau 2 : Les Cibles Volontaires Nationales de NDT (Source DGEQV. 2019)

Indicateurs
Tendances de 
dégradation

Superficies 

des Terres 

Dégradées 

(STD) (Ha)

Options de neutralisation
Cibles au delà 

des STD* 
(Ha)

- Dégradation due 
à la reconversion 
des sols:

Forets  --> Arbustes, 
Prairies et zones à 
végétation clairsemée 

27057

Reboisement forestier 27100 ha

Elaboration et mise en œuvre des plans de gestion durable 
des forêts

73900 ha

Lutte contre les incendies des forêts X

Réalisation et mise en œuvre des plans d’aménagement de 
nouvelles aires protégées 

100000 ha 

Promotion des sources énergétiques durables au niveau 
des foyers et développement des techniques de combustion 
domestique dans les zones forestières

X

Prairies, arbustes, zones à 
végétation clairsemée --> 
terres cultivées

30019

Développement de l’agroforesterie X

Aménagement sylvo-pastoral 30000 ha

Promotion des activités génératrices de revenus pour soulager 
le recours excessif aux services écosystémiques forestiers

X

Parcours steppiques --> 
terres cultivées

504325

Développement de l’agroforesterie 504300 ha

Promotion des activités génératrices de revenus pour soulager 
le recours excessif aux services écosystémiques pastoraux

X

Forets, arbustes et 
prairies--> terrain non 
viabilisé

177217
Restauration des terres dégradées (aménagement de CES, 
reboisement, ...) 

177200 ha
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Productivité des 
terres - Déclin au 
niveau des :

Forêts 43990

Reboisement forestier 44000 ha***

Développement de la gestion intégrée et participative des 
services écosystémiques issus des forêts

X

Réalisation et mise en œuvre des plans d’aménagement des 
aires protégées existantes

32 AP (307000 
ha)

Promouvoir une exploitation durable des produits forestiers TE**=100%

Promotion des activités génératrices de revenus pour soulager 
le recours excessif aux services écosystémiques forestiers

X

Arbustes, Prairies et zones 
à végétation clairsemée

39774

Développement de la gestion intégrée et participative des 
services écosystémiques issus des pâturages

X

Restauration des terres dégradées (valorisation par l’élevage, 
…) 

39800 ha

Parcours steppiques 883060

Aménagement de fixation de sable 384000 ha

Aménagement intégrée de CES par des actions de 
consolidation végétale par des cultures biologiques

500300 ha

Plans de cogestion intégrés et durables des parcours y 
compris les PSRF (mise en défens, aménagement, …)

233300 ha

Plans de cogestion intégrées des nappes alfatières 116600 ha

Promotion des activités génératrices de revenus pour soulager 
le recours excessif aux services écosystémiques pastoraux

X

Terres cultivées 489943

Aménagement intégrée de CES par des actions de 
consolidation végétale par des cultures biologiques

178500 ha

Développement de l’agriculture durable (agriculture 
biologique, agro-écologie, …)

X

Lutte contre la salinisation des sols 311500 ha

Renforcer l’agriculture périurbaine pour lutter contre la 
reconversion anarchique des terres vers l’urbanisation 

X

Restauration des terres inondées X
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Stock de carbone 
- Perte de 
carbone due à la 
reconversion des :

Forêts et parcours 
steppiques --> terres 
cultivées

177217

Reboisement forestier X

Développement  de l’agriculture durable (agriculture 
biologique, agro-écologie, systèmes agro-pastoraux durables, 
…)

X

Développement des plantations oléicoles associées à des 
aménagements de CES

X

Développement des cultures de légumineuses X

Aménagement de CES X

Techniques de gestion intégrée des sols (apport de matière 
organique, compostage, …)

X

Développement des systèmes agro-pastoraux X

* Les chiffres portés sur cette colonne désignent les grandeurs physiques totales (superficies, nombre d’aires protégées, taux de 
réalisation,...) et l’ultimatum à atteindre au delà des (STD) à restaurer ce qui correspond à 1,45 millions d’ha 

TE ** : Taux d’exploitation 

RF *** : Plantation forestière dans les domaines publics et privés de l’état, les terres privées, les abords des voies routières, 
pourtous des ouvrages hydrauliques, etc..

Le tableau suivant fournit une indication sur la répartition des Cibles Volontaires Nationales (CVN) entre le PAN-LCD aligné et 
les différentes stratégies sectorielles en vigueur :

Tableau 3 : Les CVN réparties entre le PANLCD aligné et les stratégies sectorielles (Source : DGEQV, 2019)

 Secteur PAN-LCD aligné Stratégie Sectorielle
 Ecart (Apport supplémentaire du

PANLCD aligné
Stratégie CES 2717500 2717500 -
Stratégie Forêts
Reboisement 320000 160000 160000
 Dév. Economique et Social des populations
riveraines

- - - 

Cogestion des Ressources Forestières 73900 47500 26400
Cogestion des Ressources Pastorales 233300 150000 83300
Cogestion des Ressources Alfatières 116600 75000 41600
Aménagement sylvopastoral 30000 - - 
Gestion durable des Aires Protégées 407000 307000 100000
 Aires Protégées existantes 307000 307000 0
Aires Protégées à créer 100000 - - 
 Plan de gestion des parcours soumis au régime
forestier

240000 150000 90000

Lutte Contre Ensablement 384000 150000 234000
Lutte Contre Incendies - - 
Salinisation 311500 - 
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IV. ACTUALISATION ET ALIGNEMENT DU PAN-LCD sur le CADRE STRATEGIQUE DECENNAL

2018-2030 de la CCD

L’actualisation des orientations et des actions de l’actuel PAN opérée sur la base du cadre stratégique décennal 2018-2030 tire 
sa légitimité de deux évènements des Nations Unies : (i) la conférence tenue en septembre 2015 à New York ayant débouché 
sur les 17 objectifs mondiaux pour le développement durable (ODD), plus particulièrement l’objectif 15 et sa cible 15.3 relative à 
l’atteinte d’un Monde neutre en matière de dégradation des terres (NDT) ; (ii) la deuxième étant la conférence des Parties dans 
sa treizième session (COP13), tenue à Ordos (Chine) en septembre 2017. 

Pour honorer ses engagements, la Tunisie a procédé à l’alignement de sa vision stratégique, de ses orientations et leurs 
déclinaisons en actions et activités.

IV.1. Alignement de la vision stratégique

La stratégie de la Tunisie en matière de lutte contre la désertification et l’atteinte de la NDT, à l’horizon 2030, se construit autour 
de la vision suivante : « Une Tunisie préservée contre la désertification, ayant atteint la neutralité en matière de la dégradation 
des terres et bâti des écosystèmes résilients aux changements climatiques qui serviront de levier pour le développement socio-
économique des territoires à travers une participation de tous les acteurs concernés ». 

IV.2. Alignement des Orientations

Les orientations stratégiques retenues pour le nouveau PAN aligné, qu’elles soient prioritaires ou à caractère transversal 
sont l’expression concrète de la vision que la collectivité nationale partage pour combattre la désertification et lutter contre la 
dégradation des terres. Elles spécifient les thématiques qui devront constituer l’armature du plan d’action et les supports de 
ses activités élémentaires. L’opération d’alignement a consisté à identifier pour chacune des activités, actions et/ou opérations 
envisagées les liens qu’elles ont avec un ou plusieurs des objectifs du cadre stratégique décennal 2018-2030 qui sont en nombre 
de quatre à savoir :

§	Objectif 1: Ecosystèmes, LCD et NDT 

§	Objectif 2 : Conditions de vie des populations touchées 

§	Objectif 3 : Bénéfices environnementaux globaux 

§	Objectif 4 : Ressources financières et non-financières 

V. PLAN D’ACTION NATIONAL Aligné 2018-2030

L’évaluation du coût de ce nouveau PAN-LCD aligné a été effectuée de manière jugée acceptable pour la plupart des actions 
envisagées. Néanmoins, certaines d’entre elles ont manqué de précisions à cause de la nature même de l’action et des procédés 
avérés d’évaluation des coûts. Pour pallier à cette défaillance, nous avons procédé à une analyse des diverses sources de données 
disponibles, notamment les rapports des stratégies sectorielles en vigueur et les études des projets à l’échelle locales (PDP, 
CES, …) pour pouvoir établir des croquis de coût par opération.  Il appartiendra aux études de faisabilité desdits programmes et 
projets, qui se feront ultérieurement, d’évaluer avec plus de réalisme leurs coûts réels.

La mise en œuvre du PAN-LCD aligné à son achèvement à l’horizon 2030 doit coûter environ 3737150 milles DT répartis entre 
les six orientations stratégiques déclinées en trois orientations prioritaires (OP) et trois thématiques transversales (TT) comme 
indiqué ci-dessous :  
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1. LES ORIENTATIONS PRIORITAIRES (OP)   EN 1000 DT

Orientation Prioritaire (OP1) : Ecosystèmes et agrosystèmes durables et potentiel productif des 
terres protégé et amélioré pour atteindre la neutralité de dégradation des terres (NDT)  .

1784200 48%

 Orientation Prioritaire (OP2) : Ecosystèmes et agrosystèmes moins vulnérables et plus résilients
.au changement climatique

537850 14%

 Orientations Prioritaire (OP3). Promouvoir des territoires ruraux durables où les conditions de
.vie des populations locales touchées sont améliorées

563000 15%

2. LES THEMATIQUES TRANSVERSALES (TT) : INSTRUMENTS DE MISE EN 
ŒUVRE 

Orientation Transversale (TT1) : Une nouvelle démarche d’intervention et de mise en œuvre 
est adoptée permettant une responsabilisation des acteurs, une synergie avec les stratégies 
sectorielles en vigueur et une acceptabilité sociale accrue.

- -

Orientation Transversale (TT2). Une bonne gouvernance des ressources naturelles permettant 
d’atteindre la NDT et lutter contre la désertification. 607100 16%

Orientation Transversale (TT3). Mobiliser les ressources de financement au niveau national et 
international.  245000 7%

TOTAL 3 737 150 100%

Le détail du coût par opération ainsi que le planning de mise en œuvre par plan quinquennal est donné dans le canevas ci 
après. Il en découle que le quinquennat 2016-2020 prévoit la dépense de 51% du coût global (1906 millions DT) ; le deuxième 
quinquennat 2021-2025 s’quittera de 35% du coût global (1308 million DT ) ; alors que le troisième quinquennat 2026-2030 se 
limitera à 14% du coût global (523 million DT).

Les orientations stratégiques ainsi identifiées et estimées ont fait l’objet d’une déclinaison en axes, actions et opérations et 
contenues dans un plan d’action qui détaille le chronogramme de leur réalisation (réparties) sur les trois plans quinquennaux et 
leurs coûts. 
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Tableau 4 : SYNTHESE DU PLAN NATIONAL DE LA LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATIION ALIGNE 
AUX NOUVEAUX OBJECTIFS DE LA CONVENTION AUX HORIZONS 2018-2030

(Orientations, Axes, Actions et Opérations prioritaires ; période de mise en œuvre par plan quinquennal et Coûts)

Orientations Technique Prioritaire P1 : Ecosystèmes et agrosystèmes durables et potentiel productif des terres protégé et amélioré pour atteindre la 
neutralité de dégradation des terres (NDT)

Orientation / Axe / Action / Opération 
Plan Quinquennal Coût 

(1000 

DT

2016-

2020

2021-

2025

2026-

2030

Axe 

P1.1.
Lutter contre la dégradation des terres due à l’érosion, à la salinisation et à la reconversion de la vocation du sol 

Action P1.1.1
Protection des terres contre l’érosion hydrique par l’élaboration et la mise en œuvre des projets d’aménagement et la 

conservation des eaux et du sol pour aboutir à des agrosystèmes durables
Opération 

P1.1.1.1

S’aligner avec la Stratégie de CES à l’horizon 2030 en préconisant le 

même programme physique d’aménagement.
600 000

Opération 

P1.1.1.2

Engager un programme de mise au point des connaissances sur l’état 

de la dégradation des terres par l’érosion hydrique
4 000

Opération 

P1.1.1.3
Valoriser l’aménagement de CES par l’agroécologie. 25 000

Action P1.1.2 Protection des terres contre l’érosion éolienne par l’élaboration et la mise en œuvre des plans de protection contre l’ensablement
Opération 

P1.1.2.1

Entreprendre une étude affinée pour l’identification des sites où la 

dynamique éolienne est influente
4 500

Opération 

P1.1.2.2

Elaborer et mettre en œuvre des plans de protection des terres, des 

équipements et des agglomérations urbaines contre l’ensablement.
150 000

Opération 

P1.1.2.3

Diffuser les techniques, éduquer et former les populations sur les 

bonnes pratiques agricoles pour lutter contre l’érosion éolienne.
2 800

Action P1.1.3 Protection des terres agricoles et des agrosystèmes irrigués (périmètres irrigués et oasis) contre la salinisation des sols
Opération 

P1.1.3.1

Développer une base de données suffisamment élaborée sur la situation 

des terres touchées par la salinisation.
3 900

Opération 

P1.1.3.2

Elaborer et mettre en œuvre des plans d’opérations de lutte contre la 

salinisation des sols dans les périmètres irrigués et les oasis.
150 000

Opération 

P1.1.3.3

Mettre en œuvre une veille scientifique pour la lutte contre la 

salinisation des sols.
2 400

Opération 

P1.1.3.4

Mettre en place un réseau de suivi de la salinité dans les périmètres 

irrigués basé sur un système d’information, et des analyses périodiques 

de la salinisation

3 100

Opération 

P1.1.3.5

Renforcement des capacités pour le contrôle de la dégradation des 

terres par salinisation, et pour la restauration des terres dégradées.
27 000

Opération 

P1.1.3.6

Mobiliser les populations locales (propriétaires des terres salinisées) à 

lutter contre ce fléau et leur apporter le soutien technique et financier 

nécessaires.

18 000

Action P1.1.4 Protection des terres agricoles contre toute forme de reconversion de vocation et gouvernance de l’agriculture périurbaine
Opération 

P1.1.4.1

Elaborer un état de référence des terres périurbaines et établir une 

typologique des agrosystèmes périurbains.
2 600

Opération 

P1.1.4.2

Ancrer la protection de l’agriculture périurbaine dans les politiques et 

les priorités de l’aménagement du territoire pour revaloriser les terres 

agricoles périurbaines

5 000
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Opération 

P1.1.4.3

Opérationnaliser les plan-programmes pour développer et appuyer 

l’agriculture périurbaine de façon à améliorer sa compétitivité par 

rapport aux autres secteurs.

4 100

Opération 

P1.1.4.4

Opérationnaliser les politiques d’aménagement du territoire pour 

maîtriser l’étalement urbain démesuré des villes et surtout les 

extensions au dépens des terres agricoles périurbaines.

3 200

Opération 

P1.1.4.5

Promouvoir une politique d’aménagement du territoire privilégiant le 

desserrement des grands centres urbains.
1 500

Opération 

P1.1.4.6

Instaurer un système « d’agro-taxes » pénalisant les reconversions 

illégales des terres agricoles périurbaines
2 100

Action P1.1.5 Elaborer et mettre en œuvre une politique foncière

Opération 

P1.1.5.1

Acquisition des connaissances nécessaires sur la situation foncière, 

établir un état de référence en la matière et mettre en place une veille 

informationnelle foncière.

4 400

Opération 

P1.1.5.2

Engager un programme à vaste étendue de remembrement foncier 

dans les terres à vocation agricole
28 000

Opération 

P1.1.5.3

Engager un programme à vaste étendue pour l’apurement de la 

situation foncière des terres agricoles
45 000

Opération 

P1.1.5.4

Renforcer la gouvernance de gestion des vastes terres collectives dont la 

majorité écrasante est constituée de parcours collectifs
15 000

Opération 

P1.1.5.5

Peaufiner le cadre législatif pour endiguer la « méiose » foncière qui 

engendre un éclatement critique des exploitations agricoles et une 

déperdition du potentiel de production agricole

2 000

Opération 

P1.1.5.6

Elaborer une Stratégie Nationale Foncière qui aura à baliser les voies de 

mise en œuvre des programmes d’apurement foncier
500

Axe 

P1.2.
Protéger et développer des écosystèmes durables et améliorer leurs services écosystémiques 

Action P1.2.1 Repenser l’approche et le modus operandi de protection et de gestion des écosystèmes et des agrosystèmes.
Opération 

P1.2.1.1

Elaborer des ateliers de modélisation de chaque écosystème et de la 

diversité biologique qu’il contient
5 000

Opération 

P1.2.1.2

Mettre en place un système d’information (suivi-évaluation) des 

écosystèmes
20 000

Opération 

P1.2.1.3

Elaboration des recherches sur certains sujets/thématiques précis et/ou 

spécifiques nécessaires pour construire les modèles écologiques
20 000

Opération 

P1.2.1.4

Lever les contraintes juridiques et réglementaires qui entravent la 

promotion du partenariat public-privé centré sur la cogestion des 

ressources naturelles

1 500

Action P1.2.2
Elaborer un plan participatif de gestion durable (PPGD) pour chaque écosystème et améliorer les services écosystémiques et 

protéger et développer la biodiversité
Opération 

P1.2.2.1

Elaborer et mettre en œuvre un plan participatif de gestion durable 

(PPGD) des forêts basé sur la participation de la population
15 000

Opération 

P1.2.2.2

Elaborer un plan participatif de gestion durable (PPGD) des parcours 

basé sur l’amélioration des parcours steppiques, la mise en défens et la 

participation de la population

20 000

Opération 

P1.2.2.3

Promouvoir, appuyer et renforcer les capacités institutionnelles pour la 

gouvernance des domaines forestier et pastoral
5 000

Opération 

P1.2.2.4

Protéger et aménager les aires protégées et les zones humides pour les 

inscrire dans la liste Convention Ramsar
20 000

Opération 

P1.2.2.5
Elaborer et adopter une législation spécifique des aires protégées 3 200

Opération 

P1.2.2.6

Elaborer et mettre en œuvre un programme intégré de prévention et de 

lutte contre les incendies des forêts
34 000
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Opération 

P1.2.2.7
Protéger et améliorer la diversité biologique 200 000

Opération 

P1.2.2.8

Appui et renforcement des capacités de l’Office de Développement 

Sylvopastoral du Nord-Ouest (ODESYPANO) comme partenaire 

incontournable de l’ONDEF proposé

8 000

Axe 

P1.3.
Restauration des terres agricoles et des écosystèmes dégradés pour atteindre la neutralité en matière de dégradation des terres (NDT)

Action P1.3.1. Restauration des terres agricoles dégradées par érosion hydrique ou éolienne
Opération 

P1.3.1.1

Développer une base de données suffisamment élaborée sur la situation 

des terres érodées qui nécessitent une restauration
2 000

Opération 

P1.3.1.2

Elaborer et mettre en œuvre des plans de restauration des terres 

dégradées
10 000

Opération 

P1.3.1.3

Prévoir des encouragements à allouer au titre de la restauration des 

terres érodées et mises en valeur
50 000

Action P1.3.2 Restauration et protection des terres agricoles dégradées par les inondations et/ou par tout excès d’eau (hydromorphie)

Opération 

P1.3.2.1

Capitaliser les connaissances techniques sur les terres agricoles 

dégradées ou à risque de dégradation par les inondations
1 400

Opération 

P1.3.2.2

Elaborer et mettre en œuvre un plan de restauration et de protection 

des terres agricoles inondées ou à risque d’inondation
35 000

Action P1.3.3. Restauration des écosystèmes dégradés, particulièrement les nappes alfatières et les forêts incendiées
Opération 

P1.3.3.1

Restaurer les parties de l’écosystème alfatier qui sont complètement 

dégradées
150 000

Opération 

P1.3.3.2
Restaurer l’écosystème des forêts incendiées 80 000

TOTAL  P1 1 784 200

Orientations Technique Prioritaire P2 :  Ecosystèmes et agrosystèmes moins vulnérables et plus résilients au changement climatique

Orientation / Axe / Action / Opération 
Plan Quinquennal Coût 

(1000 

DT)

2016-

2020

2021-

2025

2026-

2030
Axe 

P2.1
Adapter les agrosystèmes et les écosystèmes et augmenter leur résilience au changement climatique

Action P2.1.1. Adapter et augmenter la résilience des agrosystèmes aux effets du  CC

Opération 

P2.1.1.1

Elaborer des guides de bonne pratique agricole (BPA) spécifique par 

agrosystème
300

Opération 

P2.1.1.2

Mettre à jour les Cartes Agricoles Régionales, la reconfigurer pour 

incorporer les changements climatiques et en servir pour gérer le 

processus d’adaptation

600

Opération 

P2.1.1.3

Elaborer et mettre en œuvre un programme d’atténuation et 

d’adaptation aux effets des changements climatiques sur les 

agrosystèmes

8 000

Opération 

P2.1.1.4

Intégrer l’adaptation au CC au processus de planification des politiques, 

plans et projets de développement
Opération 

P2.1.1.5

Etendre à l’agriculture pluviale certains avantages accordés aux cultures 

irriguées dans le Code des eaux
Opération 

P2.1.1.6

Promouvoir une gouvernance efficace de l’économie d’eau dans les 

oasis
4 000

Le Programme d’Action National de Lutte Contre la Désertification de Tunisie  Aligné au Cadre 
Stratégique  2018-2030 de la CNULCD  24



  Le Programme d’Action National de Lutte Contre la Désertification Aligné au Cadre Stratégique
  2018-2030 de la CNULCD 25

Action P2.1.2 Adapter et augmenter la résilience des écosystèmes au CC.

Opération 

P2.1.1.1

 Capitaliser les connaissances sur les changements climatiques et leurs 

impacts sur les agrosystèmes et les écosystèmes pour élaborer des plans 

d’atténuation et d’adaptation

1 500

Opération 

P2.1.2.2

Mise en œuvre des plans d'adaptation et d’atténuation aux effets du 

changement climatique sur les écosystèmes
1 500

Action P2.1.3 La gouvernance des changements climatiques, l’amélioration des capacités des acteurs, et la recherche-développement

Opération 

P2.1.3.1
Mettre en place un Conseil National sur le Climat (CNC) 1 500

Opération 

P2.1.3.2

Mettre en place un système d’information sur le changement 

climatiques et partage de l’information avec les utilisateurs et 

partenaires

7 000

Axe 

P2.2
Une politique efficace de gestion stratégique de la sècheresse basée sur le renforcement de la sécurité hydraulique 

Action P2.2.1
Sécurisation des apports hydrauliques à tous les secteurs par la mobilisation des ressources en eau non encore mobilisées 

(conventionnelles et non conventionnelles)
Opération 

P2.2.1.1

Lutter contre l’envasement des barrages pour augmenter leur durée de 

vie et leur réserve utile
100 000

Opération 

P2.2.1.2

Développer la recharge artificielle des nappes par des aménagements 

de CES et le transfert des eaux usées épurées
50 000

Opération 

P2.2.1.3

Transfert des eaux traitées des grandes villes vers les zones de 

réutilisation directe (irrigation) situées à 60 km à 80 km
150 000

Opération 

P2.2.1.4

Elaborer un plan directeur des eaux non conventionnelles (PDENC) 

destinée à mobiliser et valoriser les eaux usées traitées et les eaux 

dessalées

150

Action P2.2.2. Promouvoir une gouvernance de la gestion des ressources en eau

Opération 

P2.2.2.1

 Propulser les instances de consultation et élargir leur composition à 

l’ensemble des acteurs de l’eau
300

Opération 

P2.2.2.2

Renforcer la coordination effective des actions de l’Etat, améliorer 

les capacités de gestion et instaurer une coopération réelle entre les 

instances de l’eau

1 500

Opération 

P2.2.2.3

Institutionnaliser les mécanismes de partenariat entre l’administration, 

les bénéficiaires et les acteurs de l’eau
3 500

Opération 

P2.2.2.4

Mettre en place une Agence Nationale de Gestion Intégrée des Eaux 

(ANGIE).
8 000

Opération 

P2.2.2.5

Créer un « Centre des métiers de l’eau » spécialisé dans toutes les 

questions de formation à caractère professionnel en relation avec le 

secteur de l’eau

50 000

Opération 

P2.2.2.6

Réviser et appliquer de manière rigoureuse les consignes du Code des 

Eaux afin de protéger efficacement les ressources en eau souterraine, 

notamment celles en situation d’exploitation intensive
Opération 

P2.2.2.7

Inscrire le risque comme une composante essentielle des modes de 

gestion des ressources en eau
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Action P2.2.3 Mettre en place un système d’alerte précoce et de gestion de la sècheresse

Opération 

P2.2.3.1

Réaliser un système (de prévention de la dégradation de 

l'environnement) d’alerte précoce dont le rôle est de prévenir la 

dégradation de l’environnement causée par la sécheresse grâce à 

l’amélioration du diagnostic de crise et au développement de stratégies 

d’adaptation en vue de réduire son impact

150 000

Opération 

P2.2.3.2

Mettre en place une coordination nationale des différentes institutions 

concernées par la problématique de la sécheresse ???? le conseil 

National LCD

TOTAL P2 537 850

Orientations Technique Prioritaire P3 :  Promovoir des territoires ruraux durables où les conditions de vie des populations locales touchées sont améliorées

Orientation / Axe / Action / Opération 

Plan Quinquennal Coût 

(1000 

DT)

2016 

-2020

2021 

-2025

2026 

-2030

Axe 

P3.1

Promouvoir des agrosystèmes durables qui concilient exploitation/protection des ressources naturelles, amélioration des conditions de vie des 

populations touchées et sécurité alimentaire
Action P3.1.2 Diversification des sources de revenu et amélioration des conditions de vie pour alléger la pression sur les ressources naturelles et 

les écosystèmes

   
Opération 

P3.1.2.1

 Appuyer le développement des projets générateurs de revenus et de 

bien-être pour lutter contre la pauvreté et améliorer les conditions 

socio-économiques des populations locales

100 000

Opération 

P3.1.2.2

Favoriser l’émergence de chaines de valeur intégrant les services 

écosystémiques
75 000

Opération 

P3.1.2.3

Améliorer les conditions de vie des agro-éleveurs pour alléger la 

pression sur les parcours steppiques
100 000

Opération 

P3.1.2.4

Elaborer et mettre en œuvre un programme complémentaire de 

développement intégré (PDI) des régions steppiques et désertiques
100 000

Action P3.1.3 Appuyer les populations touchées à prendre en charge la protection des ressources naturelles et les écosystèmes

Opération 

P3.1.3.2

Appui technique et financier aux agriculteurs, femmes et jeunes pour 

l’amélioration du couvert végétal arboré et la valorisation de leurs terres 

dégradées

30 000

Opération 

P3.1.3.3

Solutionner les blocages institutionnels et règlementaires qui freinent 

le partenariat public-privé centré sur la cogestion des ressources 

naturelles

10 000

Axe 

P3.2.

Amorcer un développement inclusif et renforcer la résilience des populations par la réduction voire neutralisation des effets sociaux pervers dus aux 

calamités naturelles

Action P3.2.1
Développement des systèmes culturaux résilients aux effets de sècheresse et assurant la sécurité alimentaire à la population 

touchée

Opération 

P3.2.1.1

Elaborer et mettre en œuvre un programme d’inventaire des pratiques 

locales économes d’eau, consolidé par une recherche scientifique pour 

développer ces pratiques, les adapter et les diffuser dans d’autres zones

14 000

Opération 

P3.2.1.2

Elaborer et mettre en œuvre un programme de recherche scientifique 

portant sur la sélection et l’introduction de plants et semences adaptés 

au climat de chaque région et résilientes au CC

20 000

Le Programme d’Action National de Lutte Contre la Désertification de Tunisie  Aligné au Cadre 
Stratégique  2018-2030 de la CNULCD  26



  Le Programme d’Action National de Lutte Contre la Désertification Aligné au Cadre Stratégique
  2018-2030 de la CNULCD 27

Opération 

P3.2.1.3
Valoriser la production et les processus de production agricole 24 000

Action P3.2.2 Réduction des risques des migrations forcées des populations sous l’effet de la sécheresse et/ou de l’insécurité alimentaire
Opération 

P3.2.2.1

Mettre en place d’une système d’alerte précoce à la migration forcée 

des populations sous l’effet de la sécheresse
10 000

Opération 

P3.2.2.2

Créer des opportunités d’emploi et des sources de revenus extra-

agricoles
80 000

TOTAL P3 563 000

TOTAL 1 2 885 050

Orientation Transversale Prioritaire 1 : 

Une nouvelle démarche d’intervention et de mise en œuvre est adoptée permettant une responsabilisation des acteurs, une synergie avec les stratégies 

sectorielles en vigueur et une acceptabilité sociale accrue

Orientation / Axe / Action / Opération

Plan Quinquennal Coût 

(1000 

DT)
2016 - 

2020

2021- 

2025

2026 

-2030

Axe T1.1 Ancrer la participation des populations touchées dans une approche de « développement territorialisé »

Action T1.1.1

S’aligner avec la Stratégie de CES à l’horizon 2030 en préconisant une « 

entrée par les territoires » grâce à l’élaboration et la mise en œuvre des 

projets intégrés de lutte contre la désertification (PILCD)

-

Action T1.1.2
Opérationnaliser les principes innovateurs de la CCD : la participation 

efficace et influente des populations et l’intégration des actions
-

Action T1.1.3 Contractualisation de la mise en œuvre des actions du PAN-LCD aligné -

Orientation Transversale Prioritaire T2. 

Une bonne gouvernance de la gestion des ressources naturelles permettant d’atteindre la NDT et lutter contre la désertification

Orientation / Axe / Action / Opération

Plan Quinquennal Coût 

(1000 

DT)

2016-

2020

2021-

2025

2026-

2030

Axe T2.1 Un cadre institutionnel stimulant la coordination pour un meilleur pilotage, mise en œuvre et suivi des opérations de lutte contre la désertification

Action T2.1.1

Appuyer le Conseil Supérieur de l’Environnement et des Ressources Naturelles (CSERN), 

structure consultative de haut niveau qui a relayé le CNDD pour la coordination entre les 

stratégies sectorielles

20 000

Action T2.1.2
Appuyer le Conseil national pour la lutte contre la désertification (CNLD) comme structure 

de coordination et de pilotage du PAN-LCD aligné
15 000

Action T2.1.3
Appuyer les Comités Régionaux pour la lutte contre la désertification (CRLCD) comme 

structure de coordination et de pilotage du PAN-LCD aligné au niveau régional
48000

Action T2.1.4
Appuyer les Comités Locaux de Lutte contre la Désertification (CLCD) comme structure de 

coordination et de pilotage du PAN-LCD aligné au niveau local
48000

Action T2.1.5
Création d’une Direction Générale au sein du Ministère chargé de l’Agriculture pour 

s’occuper du développement rural
150 000

Action T2.1.6 Appui pour le renforcement des capacités institutionnelles par la formation et le recyclage 10 000
Axe T2.2 Un cadre règlementaire qui renforce l’armature institutionnelle de mise en œuvre et incite les acteurs à s’approprier le PAN-LCD aligné

Action T2.2.1 Promulgation d’un Code de Gestion des Ressources naturelles (CGRN) 2 000
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Action T2.2.2
Instaurer une police chargée de la veille, du contrôle et de la poursuite des transgressions 

qui contribuent à la dégradation des terres
150 000

Axe T2.3
Opérationnaliser le Système National de Suivi-Evaluation sur la NDT et la lutte contre la désertification (SNSE-NDT) en compilant les deux systèmes 

de l’OTEDD et du SCID une fois mis à jour et amendés.

Action T2.3.1
Etablir un état de référence de la dégradation des terres (DT) et de la désertification et 

modéliser les CC et les écosystèmes
1 000

Action T2.3.2
Mettre en place un Système National de Suivi-Evaluation de la mise en œuvre de la 

neutralité de dégradation des terres (SNSE-NDT)
100 000

Axe T2.4
Engager un programme d’appui à la recherche, de capitalisation et de partage des connaissances et du savoir-faire local et l’ancrer dans un processus 

de coopération internationale
Action T2.4.1 Capitaliser le savoir-faire local et établir un guide de techniques locales 2 000

Action T2.4.2
Programme de recherche pour répondre aux questionnements des acteurs lors de la mise 

en œuvre
40 000

Action T2.4.3
Ancrage tunisien à l’effort international de capitalisation et de partage des connaissances et 

du savoir-faire
1 500

Action T2.4.4
Développer la coopération régionale à l’échelle de l’Afrique et sous-régionale au niveau de 

l’Afrique du Nord
4000

Axe T2.5 Une stratégie de Communication et de plaidoyer  
Action T2.5.1 Identification des activités de communication nécessaires pour amorcer un changement de comportement en faveur de la NDT

Opération T2.5.1.1
Communication pour le renforcement des capacités de lutte contre la 
dégradation des terres due à l’érosion, la salinisation et la reconversion 
de la vocation du sol

1 900

Opération T2.5.1.2
Renforcer les capacités des groupes cibles en matière de restauration et 

valorisation des terres agricoles dégradées
2 500

Opération T2.5.1.3

Développer les compétences des groupes cibles en matière de 

développement des écosystèmes, d’amélioration et  de valorisation des 

services écosystémiques

2 000

Opération T2.5.1.4

Développer des compétences des groupes cibles en matière 

d’adaptation et de résilience des écosystèmes et des agrosystèmes au 

CC et ce à travers l’élaboration des plans d’atténuation et d’adaptation

1 800

Opération T2.5.1.5
Communication pour le renforcement des capacités pour prévenir 

contre les effets de la sècheresse
2 300

Opération T2.5.1.6
Communication pour le renforcement des capacités des « influenceurs 

», plaidoyers et décideurs aux questions de DDTS
1 500

Opération T2.5.1.7
Communication pour le renforcement des capacités des partenaires et 

acteurs clés chargés de la mise en œuvre du PAN-LCD aligné
2 200

Action T2.5.2 Mise au points des modalités pratiques de mise en œuvre de la communication

Opération T2.5.2.1 Conception des messages et choix des canaux de communication 100
Opération T2.5.2.2 La réalisation des supports de communication 100
Opération T2.5.2.3 Institutionnalisation de la communication dédiée à la NDT 1 000

TOTAL T2 607 100
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Orientation Transversale Prioritaire T3 

Mobiliser les ressources de financement au niveau national et international

Orientation / Axe / Action / Opération

Plan Quinquennal Coût 

(1000 

DT)

2016 - 

2020

2021-

2025

2026-

2030

Axe T3.1 Développer en priorité les ressources novatrices de financement national

Action T3.1.1
Coordonner avec les stratégies sectorielles pour dégager des synergies en matière de 

financement au niveau national
5 000

Action T3.1.2
Création d’un Fonds National de Recherche sur l’environnement (FNRE) dédié à la 
promotion de la recherche scientifique orientée vers l’environnement

100 000

Action T3.1.3
Instaurer des pénalités financières au titre des délits de construction illicite sur les terres 

agricoles  pour alimenter le Fonds National de la Lutte Contre la Désertification
40 000

Action T3.1.4
Surmonter la situation d’essoufflement de l’aide extérieure par le développement et la 
gouvernance de la finance participative 

100 000

Action T3.1.5 Développer des mécanismes innovants pour mobiliser les ressources de financement nationales
Axe T3.2 Malgré l’essoufflement, l’alternative d’appui financier extérieur n’est pas complètement « obsolète » 

Action T3.2.1 Solliciter le « fonds de la NDT »

Action T3.2.2
Saisir les opportunités de synergies entre les Conventions de Rio permises au niveau 

international

TOTAL T3 245 000
TOTAL T2 852 100

GRAND TOTAL 3 737 150

VI. LES RISQUES DU PAN-LCD ALIGNE

La mise en œuvre du PAN-LCD à l’horizon 2030 sera confrontée à des risques de natures différentes et à plusieurs niveaux. Ils 
peuvent provenir de sources multiples : 

Les ressources humaines. Le PAN-LCD à l’horizon 2030 est formulé dans un contexte national et international problématique 
marqué par des difficultés économiques et de tensions sociales. Au niveau national, le premier défi à évoquer concerne les 
capacités réelles des départements publics à se charger de la mise en œuvre du PAN-LCD aligné alors que la fonction publique 
souffre d’un manque cruel de personnel et surtout de compétences à tous les niveaux. La loi n° 2018-05 en date du 23 janvier 2018 
relative au programme de départ à la retraite anticipée volontaire des agents publics a fortement contribué à vider l’administration 
de ses cadres les plus expérimentés.

Le volet institutionnel. Dans l’administration tunisienne, il n’est pas rare de trouver deux ou plusieurs institutions de l’Etat qui 
interviennent dans le même domaine, sur les mêmes territoires et avec les mêmes prérogatives ou presque. Ceci est de nature à 
diluer la responsabilité et ainsi affecter les réalisations. La plupart de ces domaines d’intervention sont en lien directe ou par effets 
induits avec la désertification et la gestion des terres. Même pour les aspects assez clairs, le risque du manque de coordination 
entre les services techniques demeure. 

La réglementation : Il est reconnu sans équivoque que la réglementation actuelle porte de nombreux facteurs de blocage à la mise 
en œuvre des activités de développement. Au risque d’un retard accusé pour la révision des textes réglementaires, les blocages 
seront amplifiés et les parties prenantes seront davantage frustrées et, de la sorte, exclues de toute participation effective et 
efficace. C’est le cas du statut des Organisations de la Société Civile qui constituent un partenaire de taille dans tout processus de 
développement qui se veut participatif. 
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Le contexte politique. A ce jour, après dix ans de la révolution (décembre/janvier 2011), la visibilité politique dans le pays est 
entachée de beaucoup d’incertitude et de suspicion. Le pays est en pleine crise économique sans pour autant avoir établi les 
précurseurs nécessaires pour en sortir et rétablir la confiance et la transparence que requièrent les investissements. Ce climat 
n’est guère favorable à la mise en œuvre d’une stratégie aussi complexe, multisectorielle et intégrée que le PAN-LCD. 

Des investissements risqués. Par rapport aux programmes et projets mis en œuvre dans les décennies écoulées, le PAN-LCD 
aligné mise sur une contribution plus active du secteur privé déjà prônée par le nouveau CSD 2030-2018. Etant purement 
guidé par une logique de recherche de profit, le secteur privé n’a pas jusqu’à maintenant prouvé une propension à investir 
dans des activités à rentabilité hautement risquée et à productivité lointaine comme celles liées à la LCD et à la protection de 
l’environnement. 

La sécurité frontalière. Par leur caractère éloigné, peu habité et difficile d’accès, les forêts ont constitué depuis la Révolution 
de 2011 un refuge à des cellules terroristes mobiles, ce qui est de nature à entraver toute activité d’aménagement et/ou de 
développement dans ces domaines sylvo-pastoraux et leurs environs agricoles limitrophes. En plus, les surfaces incendiées de 
manière volontaire ne peuvent qu’augmenter limitant ainsi une biodiversité déjà fragile. 

L’environnement. Des risques peuvent émaner probablement de l’environnement lui-même par exemple par dépérissements 
massifs des écosystèmes forestiers et pastoraux liés à des chocs climatiques ou environnementaux (sécheresses, incendies, 
ravageurs, etc.) ou à des phénomènes extrêmes récurrents ou bien l’apparition de maladies ou attaques nouvelles.
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